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Fiche d’identité

Historique 
En 1998, l’Orsac reprend une 
structure associative qui 
comportait un volet logement 
et un volet insertion par 
l’activité économique. 
Elle la restructure et l’installe 
au cœur du Parc industriel 
de la plaine de l’Ain : c’est la 
naissance d’Envol. En 2010, elle 
crée une activité maraîchage 
qui prend son indépendance en 
2016.

Coordonnées
79, avenue Roger Salengro
01500 Ambérieu-en-Bugey
tél. 04 74 34 85 74
cressonniere@orsac-cressonniere.fr
www.panier-bio-cressonniere.fr

Lieu de production  
601 Rue des Carronnières
01500 Saint-Maurice-de-Rémens

Capacité d’accueil 
20 salariés en insertion

Personnels
6 ETP

Les ateliers d’insertion salarient des personnes rencontrant des dif-
ficultés particulières d’emploi ; les contrats de travail aidés sont de 
26 heures hebdomadaires et de 7 mois minimum. La mise en situation 
de travail et l’accompagnement des salariés visent à faciliter le retour 
à un emploi classique ou l’accès à une formation.
L’ACI de maraichage la Cressonnière du Bugey emploie 20 personnes 
en insertion pour cultiver 5 hectares à Saint-Maurice-de-Rémens. La 
commercialisation des produits, labellisés AB et NOP par Ecocert, se 
fait actuellement à travers trois filières : les paniers de légumes vendus 
chaque semaine à des familles et particuliers adhérents, la vente aux 
détaillants (boutiques bio de la région) et le marché local. La capacité 
de production sur 10 hectares permet d’envisager, à terme, de fournir 
des restaurateurs et des collectivités du territoire : maisons pour per-
sonnes âgées, cantines…
Financement : environ 70 % par l’État, le Conseil départemental et le 
Conseil régional, 30 % environ par l’activité de production.    

Secteur :  
Insertion par  l‘activité 

économique

Les établissements 
de l’ORSAC

• La mise en situation 
de travail au sein de 

l’ACI permet d’acquérir 
ou de retrouver les 

capacités nécessaires 
à un emploi en milieu 

ordinaire de travail 
(assimilation des 

consignes, intégration 
dans le groupe, 

capacités d’initiatives, 
amélioration des 

performances…). Les 
conseillers en insertion 

aident à résoudre les 
autres freins à l’emploi 

(surendettement, 
santé, logement…) 

et à élaborer le 
projet professionnel. 

L’accent est mis sur les 
formations : environ  
2 000 heures par an.


